
 

 

 

SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL 2023  

SUR LA PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’ELIMINATION DES 

DECHETS 

 

❖ Quantité de déchets produits en kg/hab. sur l’année 2023 sur 

l’ensemble des syndicats 

 
 
* : Pour les SICTOMs de Lons le Saunier et du Haut Jura, cette production inclut les zones 

urbaines. Il n’est pas possible de détailler la production de déchets réalisée uniquement sur le 

territoire de Terre d’Emeraude. Ces données sont à titre indicatif. 

 

❖ Service de collecte des ordures ménagères  

 
 

 Tonnage collecté, équipement, type de collecte  
 

 

 
Tonnages  

Collectés *  

Type de collecte exercées sur le 

Territoire de Terre d’Emeraude 

Régie Terre d’Emeraude 230 kg/hab. Bacs en Porte à Porte 

SICTOM Lons le Saunier 159.28 kg/hab. Bacs en Porte à Porte 

SICTOM Haut Jura 174.22 kg/hab. 
Mixte 

(Porte à Porte + Point d’Apport Volontaire) 

 

* : données estimatives pour Terre d’Emeraude en rationalisant les tonnages collectés en fonction 

du nombre d’habitants du territoire concerné par chaque syndicat. 

 

 Traitement des ordures ménagères 
 

Les ordures ménagères collectées sont traitées à l’Unité de Valorisation Energétique, en 

incinération. Celle-ci se situe à Lons le Saunier 

 

Production Ordures ménagères kg/hab 230kg/hab. 159kg/hab. 200kg/hab. 171kg/hab.

Production Collecte sélective kg/hab 71kg/hab. 58kg/hab. 52kg/hab. 53kg/hab.

Production déchèterie kg/hab 213kg/hab. 186kg/hab. 176kg/hab. 171kg/hab.

Production Verre kg/hab 72kg/hab. 46kg/hab. 43kg/hab. 45kg/hab.

TOTAL Kg/Hab. 586kg/hab 449kg/hab 471kg/hab 440kg/hab

Moyenne 

Départementale

Production DECHETS en Kg/ hab. 

2023

SICTOM

 Lons le Saunier *

SICTOM 

Haut Jura *

Régie Terre 

d’Emeraude

(hors tourisme)



 

 

❖ Collecte sélective et verre 
 Tonnages collectés : 

 Collecte Sélective* Verre* 

Régie Terre d’Emeraude 71kg/hab. 72kg/hab. 

SICTOM Lons le Saunier 58.35 kg/hab. 45.76kg/hab. 

SICTOM Haut Jura 45kg/hab. 37.79kg/hab 

 

* : données estimatives pour Terre d’Emeraude en rationalisant les tonnages collectés en fonction 

du nombre d’habitants du territoire concerné par chaque syndicat. 
 

Le verre est directement orienté vers l’usine VERRALIA à Chalon-sur-Saône. 
 

Les emballages sont acheminés vers le centre départemental de tri du SYDOM, à Lons le Saunier 

(39).  

Les matériaux sont triés en différents flux, puis orientés dans les filières de recyclage adaptées. 
 

❖ Déchetteries  
 

Sur le Territoire de Terre d’Emeraude, 5 déchetteries sont présentes. 

• Déchetterie de Boissia, gérée par la Communauté de communes 

• Déchetterie de Val Suran, Arinthod, et Orgelet, gérées par le SICTOM de Lons le Saunier 

• Déchetterie de Moirans en Montagne, gérée par le SICTOM du Haut Jura 

 

Chaque déchetterie possède ses spécificités. Tous les déchets ne sont pas acceptés dans toutes 

les déchetteries. 

 

 Tonnages collectés : 

  Boissia Orgelet Arinthod St Julien 

Moirans 

en 

Montagne 

            

Platinages, ferrailles lourdes 

(Tonnes) 
98 77,16 65,49 28,22 83,34 

D3E  (Tonnes) 76 64,10 46,40 24,50 65,6 

Batteries (Tonnes) 2,56 1,87 2,65 0,00   

Cartons (Tonnes) 43 45,11 29,70 15,34 53,82 

Papiers (Tonnes)   17,29 15,15 4,68   

Tout-venant (Tonnes) 160,4 127,99 112,20 48,96 186,44 

Plâtre (Tonnes) 42 25,10 27,48 9,48 27,02 

Plastiques durs (Tonnes) 34,56 24,30 25,26 10,32 31,32 

DEA (Tonnes) 160 124,19 104,28 53,64 162,45 

Bois (Tonnes) 238 160,01 98,98 35,78 161,06 



 

Déchets d'espaces verts (T) 278 206,32 167,00 30,82 345,83 

Gravats (M3) 236 192,01 170,34 53,54 226,93 

D.D.S 11,3 7,76 6,15 3,00 24,08 

Huiles minérales  3,7 2,61 1,89 1,70   

Huiles végétales 1,5 0,70 0,18 0,15   

Pneus 24,47 8,70 14,46   21,12 

            

TOTAUX 1409,49 1085,21 887,62 320,13 1389,01 

 

Ce tableau présente un aperçu des principaux déchets collectés dans les cinq déchetteries du 

territoire. 
 

La catégorie autres déchets, représente la spécificité des déchetteries, notamment les déchets 

textiles ; verre, etc. 

 

❖ Bilan financier général de l’activité déchets 
 

Le budget du service déchets est rattaché au budget principal. Cependant, il fonctionne en 

écriture comptable comme un budget indépendant. 

 

Cela permet de savoir les coûts réels du service au sein de la collectivité. 

 

Le budget comprend notamment les adhésions et les contributions de Terre d’Emeraude aux 

SICTOM de Lons le Saunier et du Haut Jura. 

 

 
Budget OM  

Fonctionnement 2023 

Budget OM  

Investissement 2023 
Total 

Dépenses  2 533 224.68 € 133 360.30 € 2 666 584.98€ 

Recettes  2 888 095.24 € 86 662.04 € 2 974 757.28€ 

Résultat d’exercice + 354 870.56 € -46 698.26 € 308 172.30€ 
 

2023 a été une année de continuité du service de collecte et de traitement des déchets ménagers. 
 

Le principal investissement sur le budget est le génie civil pour la mise en place des moloks (semi-

enterrés), sur l’ex territoire « Jura Sud ». 

 

Concernant le fonctionnement, la principale recette est la Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères, perçue pour les Ex Territoire « Jura Sud » et « Pays des Lacs ». La deuxième recette est 

la Redevance Ordures Ménagères perçue pour le SICTOM de Lons le Saunier, pour les Ex Territoires 

« Petite Montagne » et « Région d’Orgelet ». 

 
Les principales dépenses de fonctionnement pour le budget déchets sont les charges de gestion 

courante avec notamment les contributions au SICTOM du Haut Jura et au SICTOM de Lons le 

Saunier. Les autres frais de dépenses sont le personnel et les prestations de services. 

 



 

Le budget du service déchets est rattaché au budget général de la collectivité, en raison du 

financement de celui-ci. 


